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PREFACE 

Com.me la plupart des societes postindustrielles, le Canada vita l'ere de !'information. 

Pres de la moitie des travailleurs canadiens sont maintenant employes dans des taches fondees 

sur la collecte, le traitement et la dissemination de !'information, et plus des trois quarts 

oeuvrent dans le secteur des services. Au Canada, les telecommunications, qui comprennent 

la prestation de services et la fabrication d'equipement, sont une industrie majeure dont la 

valeur depasse 21 milliards de dollars et qui emploie plus de 125,000 personnes. Plus que 

tout autre facteur peut-etre, ce sont les developpements en matiere de telecommunication et 

d'informatique qui ont contribue a transformer l'economie canadienne en economie fondee sur 

I 'information et le savoir. Ainsi, jamais au cours de notre histoire, notre prosperite et 

notre bien-etre futurs n'auront ete si dependants de notre aptitude a tirer pleinement 

avantage du potentiel des telecommunications et des technologies de )'information. 

Plusieurs industries, notamment celles des services financiers, de !'assurance, du 

transport, du tourisme, de la radiodiffusion et des Journaux, dependent de reseaux et de 

services de telCcommunication fiables pour fonctionnet efficacement et assurer la distribution 

de leurs produits a travers le monde. Dans d'autres secteurs d'activite, com.me ceux de 

!'agent d'assurances a Lloydminster, du courtier en immeubles a Montreal, du representant 

des ventes a Moncton ou du medecin clans un hopital d'Ottawa, les communications 

constituent un lien vital avec la clientele, sans lequel il serait difficile de survivre. 

Les telecommunications constituent desormais une infrastructure premiere de 

l'economie et de notre societe. Elles sont devenues un outil indispensable a la productivite 

de l 'industrie canadienne et jouent un role capital dans le fonctionnement efficace de 

l'industrie de la radiodiffusion et de la cablodistribution. Dans le monde d'aujourd'hui, et 

surtout celui de demain, . une industrie des telecommunications efficace et dynamique constitue 

l 'une des conditions essentielles a la prosperire economique. 
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L'EXPERIENCE CANADIENNE 

Le sysreme canadien de telecommunication ne le cede a aucun autre en ce qui a trait a la 

disponibilite, a la diversite et a la qualite de ses services. Plus de 98 p. 100 des foyers 

canadiens possedent un telephone, et il y a plus de 15 millions de lignes telephoniques pour 

une population de pres de 27 millions d'habitants. 

II n'est done pas surprenant que les Canadiens et Canadiennes soient parmi les plus 

grands usagers de telecommunications au monde. Par exemple, en 1990, ils ont effectue plus 

de trois milliards d'appels interurbains. 

Par ailleurs, les Canadiens et Canadiennes disposent d'une gamme de services parmi les 

plus sophistiques, dont un bon nombre n' existaient pas i1 y a 10 ans a peine : les guichets 

automatiques, le telephone cellulaire, le telecopieur ainsi que le service d'urgence 911 qui est 

main tenant accessible a pres de . 12 millions de personnes au pays. 

Les telecommunications contribuent de plus a sunnonter les obstacles naturels d'un vaste 

pays · comme le Canada en permettant aux communautes eloignees de · beneficier des services 

tenus .pour acquis dans les grands centres urbains. Voici seulement quelques exemples : 

• La Cour supreme du Canada fait appel a une liaison audio-video pour 

entendre les requetes en autorisation de pourvoi provenant de toutes les 

regions du Canada. 

• Le programme «ecole du futur», commandite par Sas.kTel, permet aux eleves 

d'une ecole de la Saskatchewan, equipee d'ordinateurs personnels, de se 

mettre en liaison directe via satellite avec des etudiants d'autres pays et 

d'echanger des idees et de !'information. 

\ 
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• Au Manitoba, 90 communautes rurales et isolees beneficient de l'acces a des 

cours d'enseignement primaire et secondaire, grace a des liaisons directes par 

satellite avec les institutions d'enseignement situees a Winnipeg. 

• A Terre-Neuve et au Labrador, 85 communautes eloignees ont acces a des 

services educatifs et de sante specialises par le biais d'un reseau 

audiographique et de teleconference exploite dans le cadre des programmes de 

telemedecine et de teleducation. 

• -Les residents du campus de l'Universite .de Montreal beneficient d'un reseau 

telephonique parmi les plus sophistiques au pays; le reseau comprend 

plusieurs fonctions uniques, dont un service de messagerie vocale pour chaque 

etudiant en residence. 

• Dans un hopital de Toronto, on met presentement a l 'essai une nouvelle 

technologie de communication personnelle; il s; agit du telephone sans fil 

portatif qui perm.et aux personnels infirmier et medical de se consulter 

rapidement oil qu 'ils se trouvent dans l'hopital. 

Ces developpements, rendus possibles grace aux telecommunications, ont grandement 

contribue a stimuler la croissance phenomenale de l'industrie canadienne des telecommuni

cations. Par exemple, de 1979 a 1990, la valeur totale des investissements consentis par les 

entreprises de telephone dans leurs installations est passee de 17 ,8 milliards a 40,3 milliards 

de dollars. En 1990, les recettes de l'ensemble des entreprises de telecommunication au 

Canada s'elevaient a plus de 15 milliards de dollars, et l'industrie comptait pour 2,7 p. 100 

environ du produit int6rieur brut (PIB). La meme annee, l'industrie des telecommunications a 

connu un taux de croissance reel de 8,6 p. 100 (apres inflation), en comparaison de 0,3 p. 100 

pour !'ensemble de l'economie canadienne. Pour ce qui est du secteur de la fabrication du 

materiel de communication, les donnees de Statistique Canada indiquent que la valeur du 
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marche canadien se situait autour de six milliards de dollars en 1990. Les telecommunica

tions constituent aussi le plus important secteur de pointe. En 1990, ses depenses en matiere 

de recherche et de developpement, de l'ordre de 1,4 milliard de dollar8, representaient environ 

24 p. 100 de l'effort total canadien ace chapitre. <;:'est Ia une illustration du role vital des 

telecommunications dans notre societe, qui en plus sont notre industrie de pointe la plus 

importante. 

NOUVEAUX DEFIS 

Notre systeme de telecommunication est toutefois a l'aube de grandes 

transformations qui s'accelereront au cours de la prochaine decennie, et le Canada doit 

etre pret a y faire faee. Ces transformations sont attribuables notamment aux progres 

fulgurants des technologies des telecommunication, a la demande constante de nouveaux 

services de telecommunication, aux exigences de la mondialisation des operations de 

production et des echanges commerciaux et a l'~tensification de la· concurrence mondiale. 

Par exemple, il importe de noter que le march6 canadien des telecommunications de 

15 milliards de dollars est relativement petit compare a ceux de nos principaux partenaires 

commerciaux, soit celui des Etats-Unis (185 milliards de dollars), de la Communaute 

europeenne (125 milliards de dollars) et du Japon (65 milliards de dollars). Tous ces facteurs 

sont source de pressions croissantes sur la structure industrielle et reglementaire des 

telecommunications au Canada. 

Actuellement, la tendance mondiale en matiere de telecommunication est a la 

liberalisation progressive de la reglementation regissant le marche et a la privatisation 

des entreprises de telecommunication detenues par l'Etat. Les Etats-Unis et la Grande

Bretagne ont pris des decisions strategiques ou promulgue des lois visant a accroitre le rOle de 

la concurrence dans . la prestation des services de telecommunication et a moderniser leurs 

infrastructures de telecommunication. D'autres pays, tels le Japon, l'Australie et la Nouvelle

Ulande, suivent le meme cheminement. Le prognmme legislatif de 1992 propose par la 
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Commission economique europeenne vise a unifier le marche europeen des 

telecommunications. 

L'experience dans ces pays laisse croire que de tels changements favorisent !'innovation, 

encouragent l'investissement et contribuent a accroitre la productivire et l'efficacite de 

l'industrie. 

Le Canada ne peut se permettre de prendre du retard sur ces pays; ii lui faut done 

mettre a jour ses lois dans le domaine des telecommunications, afin de les harmoniser 

avec les progres realises a l'echelle mondiale. Remarquons que la Loi sur Les chemins de 

fer, laquelle regit le secteur des telecommunications, a ete promulguee en 1908. 

La concurrence. existe dans certains secteurs de l'industrie canadienne des 

telecommunkations, bien qu' elle ne soit pas aussi importante qu' en Grande-Bretagne ou aux 

Etats-unis. Ainsi, les entreprises de telecommunication font face a une forte concurrence dans 

la fourniture d'equipement terminal et la prestation de nombreux services commerciaux de 

transmission de donnees, d'images et de sons. De plus, la decision du Conseil de la 

radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTC) de liberaliser le marche de la 

revente et du partage de services de telecommunication a eu pour effet de stimuler le 

d6veloppement de ce segment de l 'industrie des telecommunications. 

Toutefois, la petitesse de notre marche interieur et la structure plus complexe et 

fragmentee du cadre reglementaire des telecommunications sont des facteurs qui nuisent a son 

evolution. La structure de reglementation actuelle ne garantit pas le rendement optimal du 

systeme. a plus long terme. 

Si le Canada· vent conserver sa position de leader dans le domaine des 

telecommunications et demeurer competitif au plan international, ii doit se doter d'une 

politique coherente pour l'ensemble du pays et d'un regime reglementaire plus souple 
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susceptible de favoriser l'innovation et le developpement accelere de notre principale 

industrie de pointe. 

Les premiers jalons de cette politique furent poses en 1987 par le ministre des 

Communications qui enon~ait trois principes fondamentaux de 1a politique : 

• maintenir un service telephonique de base qui soit abordable et 

universellement accessible; 

• favoriser le developpement d'une infrastructure efficace des 

telecommunications; 

• permettre a tous les Canadiens, OU qu'ils soient au pays, d'avoir acces au 

meme niveau de services concurrentiels. 

La nouvelle legislation sur les telecommunications vise a concretiser ces principes. Elle 

donne suite egalement a la decision historique de la Cour supreme, dans l 'affaire de l 'Alberta 

Government Telephones (AGT), laquelle accorde au Parlement du Canada l'autorite 

legislative sur les principales entreprises de telecommunication au Canada. 

APERCU DE LA NOUVELLE LEGISLATION 

La nouvelle legislation proposee detinit Jes pouvoirs ainsi que le cadre reglementaire 

qui ser,viront a edifier la politique canadienne des telecommunications du xxr siecle. 

Elle s'appuie sur les objectifs et principes qui ont inspire !'evolution de notre systeme de 

telecommunication, a savoir assurer le fonctionnement efficace et ordonne du sysreme de 

telecommunication, maintenir et promouvoir la capacite concurrentielle des telecommuni

cations, notamment au plan international, et garantir aux Canadiens et Canadiennes l' acces a 
des services fl.ables, abordables et de qualite. 



,·. 

- 7 -

La mise en oeuvre de ces objectifs s'articule autour de deux principes majeurs : le 

decloisonnement du marche canadien des telecommunications par !'application d'une politique 

coherente pour !'ensemble du pays sous l'egide d'un organisme reglementaire unique, et 

l'assouplissement du cadre reglementaire. La nouvelle legislation aura pour effet de 

concretiser I' application de ces principes. 

La nouvelle legislation modernise et simplifie le cadre. legislatif et reglementaire existant 

de trois fai;ons : 

• en consolidant les lois actuelles qui regissent les telecommunications, a 
savoir, la Loi sur /es chemins de fer, la Loi nationale sur les attributions en 

matiere de telecommunications et la Loi sur les telegraphes; 

• en confiant a un organisme unique la reglementation des telecommunications, 

tout en respectant les specificites regionales et provinciales; 

• en assurant des conditions unifonnes touchant l 'interconnexion des reseaux, 

l'acces aux installations, l'etablissement des tarifs locaux et interurbains et 

!'introduction de la concurrence· dans la prestation des · services de 

telecommunication a travers le pays. 

L'equilibre du systeme canadien des telecommunications -exige que l'etablissement des 

tarifs locaux et des tarifs interurbains releve d'une autorite unique, le CRTC, de maniere a 
faciliter la determination des niveaux d'interfinancement des services locaux avec les revenus 

des services interurbains. 

De meme, a l'echelle locale, les technologies de distribution de telecommunication et de 

radiodiffusion, ainsi que les services offerts dans ces domaines, convergent de plus en plus, 

Cette situation exige qu'.un organisme unique soit habilite a reglementer a la fois les 
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entreprises de cablodistribution, de radiodiffusion et de telecommunication, afin d'assurer des 

tarifs locaux et interurbains, de meme que des conditions d'acces aux reseaux locaux, qui 

soient justes et raisonnables. 

Un cadre de politique et de reglementation qui soit coherent et sensible aux interets 

provinciaux. et regionaux · apparait done comme la meilleure solution pour assurer 

l'efficacite et l'efficience du systeme canadien de telecommunication. 

De plus, la legislation aura pour effet de decloisonner le marche interieur, ce qui 

permettra a taus les Canadiens et Canadiennes d'acceder a des services de qualite comparable, 

quelle que soit la region OU ils habitent. 

L'assouplissement du cadre reglementaire est essentiel a l'application de la nouvelle 

politique, et la legislation contient d'importantes dispositions a. cet egard. Elle accorde 

notamment au CRTC le pouvoir de s'abstenir de reglementer certains services lorsque les 

conditions de concurrence peuvent suffire a proteger les interets des usagers. 

Le foisonnement des techniques de telecommunication permet aux entreprises d'offrir 

une large gamme de nouveaux services con~us pour repondre aux multiples besoins et interets 

des usagers. A cet egard, la legislation vise a assurer que tous les Canadiens puissent 

beneficier. des innovations en matiere de telecommunication. Eri plus de promouvoir les 

avantages economiques des technologies de telecommunication, la legislation vise aussi a 
satisfaire les besoins et les interets sociaux des usagers. Ainsi, le 1.ibelle des objectifs enonces 

dans la legislation comporte une reference precis~ a cet egard, notamment en ce qui conceme 

la protection da la vie privee. De plus, la loi prevoit des mesures visant a proteger Ies 

usagers contre des abus possibles, notamment I'envoi de communications non sollicitees 

par telephone ou par telecopieur. 

'; 
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La nouvelle legislation conrere au gouvernement le pouvoir d'emettre des licences aux 

entreprises canadiennes de telecommunication sous juridiction f6derale et d' edicter des normes 

techniques concemant les installations de telecommunication. Afin d'etre admissible a une 

licence de telecommunication, l'entreprise doit se conformer a des exigences specifiques en 

matiere de propriete et de controle canadiens. Ainsi, 80 p. 100 du capital-actions de 

l'entreprise titulaire d'une licence doit etre detenu et controle par des Canadiens. La 

legislation vise· de cette fa~on a promouvoir un controle canadien de !'infrastructure des 

telecommunications au pays. 

La loi reconnait ce~s droits acquis aux entreprises de telecommunication 

presentement sous controle de socieres etrangeres. Par exemple, une entreprise comme 

B.C. Tel, dont plus de 50 p. 100 du capital-actions est controle par GTE Corporation, ne se 

verra imposer aucune contrainte particuliere dans ses activites visant a satisfaire les besoins de 

la population en Colombie-Britannique. Les entreprises b6neficiant de droits acquis doivent 

toutefois veiller a maintenir, de f~on Conforme aux reglements, la part canadienne de 

propriere. 

Le nouveau regime de licence etabli par la legislation permettra egalement au 

gouvernement d'~urer le developpement ordonne du marclte des telecommunications 

de maniere ace qu'il reponde aux besoins des usagers et aux· interets de l'ensemble de 

l'industrie. Cette approche s'inscrit tout a fait dans la continuire de la responsabilire assumee 

par le gouvernement clans ses decision~ anterieures concernant I' attribution de licences 

d'exploitation, sous l'egide de la Loi sur la radiocommunication, notamment a CNCP en 1961 

(aujourd'hui Unitel) pour !'exploitation d'un reseau canadien de micro-ondes, a Telesat en 

1969 pour I' exploitation des communications par satellites, et a Cantel en 1985 (des licences 

furent attribuees egalement aux entreprises membres de Cellnet) pour !'exploitation d'un 

reseau canadien de telephonic cellulaire. Chaque cas fit l'objet d'un examen particulier et 

unique. Pareillement, en vertu du nouveau regime de licence,toute requete pour !'attribution 

d'une nouvelle licence de telecommunication sera examinee, notamment par le CRTC, selon 
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son merite propre, en fonction des objectifs de la politique, et a la lumiere de toute autre 

consideration que le gouvernement jugera pertinente. 

La legislation favorisera enfin !'application d'une poiitique coherente en matiere de 

telecommunication, et ce, dans le respect des interets des provinces et des regions. En effet, 

le gouvernement du Canada reconnait les preoccupations legitimes des provinces en matiere 

de reglementation des telecommunications et de !'importance des telecommunications comme 

instrument de developpement regional. A ~t egard, Ia nouvelle legislation contient des 

dispositions precises en vertu desquelles Jes provinces seront consultees Iorsque l'exercice 

. des pouvoirs du gouvernement aura des repercussions importantes sur Jes principales 

entreprises de telephone oeuvrant sur leur territoire. 

n importe de souligner que le projet de loi est depose sans prejudice des negociations 

federales-provinciales et pourra accommoder des accords eventuels entre Ottawa et les 

provinces sur le processus reglementaire. 

Etant donne le role fondamental des communications dans notre societe, et I 'importance 

primordiale de ce secteur dans l'economie canadienne, ce projet de loi fait en sorte que 

l'industrie canadienne des telecommunications puisse relever avec succes les defis des 

decennies a venir. En favorisant le decloisonnement du marche. canadien des 

telecommunications par !'application d'une politique coherente pour !'ensemble du Canada, et 

en rendant le cadre reglementaire plus souple, la nouvelle legislation contribuera a rendre 

l'economie canadienne plus competitive, une condition essentielle a la prosperite et au bien

etre de notre pays. 

L.~ 
Perrin Beatty 

Ministre des Communications 
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I. INTRODUCTION 

La nouvelle legislation surles telecommunications est l'aboutissement d'un long 

cheminement enclenche en 1984 par l'annonce d'un avis publie dans la Gazette du Canada, 

invitant le public a faire parvenir au ministere des Communications ses observations au sujet 

de la politique des telecommunications. 

Un an plus tard, en juin 1985, le ministre elargit le processus de consultation en invitant 

ses homologues provinciaux et territoriaux charges des communications a participer aux 

discussions sur la politique. 

En 1987, les ministres des Communications se mettent d'accord sur un enonce de six 

principes destines a orienter !'elaboration de la politique canadienne des telecommunications : 

une approche proprement canadienne a !'elaboration de la politique, l'acces universe! au 

service telephonique de base a des prix abordables, la necessite de faire face a la concurrence 

intemationale pour l'industrie canadienne des telecommunications, une evolution 

technologique au profit de tous les Canadiens et Canadiennes, un developpement regional 

equitable et equilibre, ainsi que !'importance de la responsabilite gouvemementale 

relativement a !'elaboration de la politique. 

Plus tard, la meme annee, le gouvernement approuve une politique-cadre en matiere de 

telecommunication, qui est annoncee en juillet 1987. Ce cadre constitue le premier enonce 

d'une politique globale dans ce domaine par un gouvemement federal depuis le debut des 

annees 1970. 

En aout 1989, clans une decision que plusieurs qualifient d'_historique, la Cour supreme 

du Canada juge que le Parlement du Canada detient I' autorite legislative sur les principales 

entreprises de telecommunication canadiennes. La decision a pour .effet d'assujettir les 

entreprises du secteur prive membres de Telecom Canada (maintenant Stentor) a l'autorite 
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d'un organisme reglementaire unique, soit le Conseil de la radiodiffusion et des 

telecommunications canadiennes (CRTC). Avec la privatisation de !'Alberta Government 

Telephones (AGT), seules les entreprises d'Etat provinciales du Manitoba (MTS) et de la 

Saskatchewan (SaskTel) sont soustraites a l'autorite du CRTC en raison de l'immunite que 

leur procure leur statut de societe d'Etat. 

La meme annee, le gouvernement depose en premiere lecture le projet de loi C-41 afin 

d'assujettir ces deux societes a l'autorite du CRTC. Ce projet est mis de cote lorsque le 

gouvernement decide de poursuivre ses consultations aupres des provinces quanta leur role 

dans l 'elaboration et la mise en oeuvre de la politique. A la meme epoque, le gouvernement 

autorise la redaction d'une nouvelle legislation Surles telecommunications, afin de concretiser 

l'enonce de politique de 1987 et de donner suite a la decision de la Cour supreme. 

Les consultations aboutissent a des accords, ou des ententes de principes, avec la plupart 

des provinces clirectement touchees par la decision de la Cour supreme. Certains des 

mecanismes de consultation mentionnes dans ces ententes font l'objet de dispositions 

specifiques dans le projet de loi sur les telecommunications. 

ECONOMIE DU PROJET DE LOI 

Le present document presente les grandes lignes de la legislation sur les 

telecommunications et se divise en t:inq parties. La premiere traite des objectifs et principes 

de la politique canadienne des telecommunications, suivie dans la seconde partie d'un bref 

expose traitant de la portee de la legislation. La troisieme partie fait etat des instruments de 

politique, c'est-a-dire, des pouvoirs dont le gouvernement a besoin pour assurer la mise en 

oeuvre de la politique, notamment le pouvoir de donner des · instructions au CRTC, celui 

d'edicter des normes techniques pour les installations de telecommunication et le regime 

d'attribution des licences. La quatrieme partie traite des questions afferentes aux instruments 

de reglementation et aux mesures destines a rendre le cadre reglementaire plus flexible et 
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efficace. Il yest question notamment du pouvoir du CRTC de s'abstenir de reglementer, de 

son pouvoir d'agir a~ besoin dans le domaine des relecommunications non sollicitees et de la 

possibilite pour le Conseil de donner son avis au prealable quant aux regles et conditions qui 

devraient regir la prestation d'un service qu'une entreprise projette d'offrir. Enfin, la 

cinquieme partie du document traite des dispositions visant a preciser les modalites de la 

participation des provinces a }'elaboration et a la mise en oeuvre de la politique. 
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IL LEGISLATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

1. OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA POLITIQUE 

La politique canadienne des telecommunications se fonde · sur les objectifs et principes 

qui ont traditionnellement inspire le developpement du sysreme de telecommunication au 

pays. Elle repond cependant aux exigences decoulant de nouvelles realites, notamment la 

globalisation des marches, particulierement !'integration de plus en plus poussee du marche 

nord-amencain, ainsi que !'evolution ext:rCmement rapide quicaracterise le secteur des 

telecommunications. 

Maintenir et accroitre la competitivite des telecommunications canadiennes, tant au plan 

interieur qu'intemational, promouvoir la propriete canadienne des entreprises de 

telecommunication et garantir aux Canadiens et Canadiennes l'acces a des services de 

telecommunication fiables a prix abordable, constituent les objectifs premiers de la politique. 

Deux grands principes guident la mise en oeuvre de ces objectifs : le decloisonnement du 

marche canadien des telecommunications, c'est-a-dire, par !'application d'une politique 

coherente pour !'ensemble du Canada sous l'egide d'un organisme reglementaire unique, et 

· ce, clans le respect des. besoins provinciaux et regionaux, ainsi que l' assouplissement du cadre 

reglementaire. , La nouvelle legislation represente le moyen privilegie d' application de cette 

politique. 

Le projet de loi s'attarde d'aillelll'S a preciser les objectifs de la politique, lesquels 

s'articulent en regard des interets de l'industrie et de ceux des usagers. II yest notamment 

pose qu'il i.mporte de favoriser, lorsque les conditions le permettent, le libre jeu du marche, 

de ptomouvoir la propriete et le contr61e canadiens des entreprises de telecommunication ainsi 

que !'utilisation des installations canadiennes de transmission, de stimuler la recherche et le 

developpement et de permettre aux. Canadiens et Canadiennes l' acces a des services de 

telecommunication siirs, abordables et de qualite. 
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2. PORTEE DE LA LEGISLATION 

La legislation s'applique a !'ensemble des entreprises canadiennes de telecommunication 

telles que definies a. !'article 2. Trois definitions majeures permettent de preciser la nature de 

ces entreprises, a savoir celles d'entreprise de telecommunication, d'installation de 

transmission et enfin, d'entreprise canadienne. 

Aux termes de la legislation, une entreprise de telecommunication est le proprietaire ou 

l'exploitant d'installations de transmission grace auxquelles sont fournis des services de 

telecommunication au public moyennant contrepartie. 

Le critere de la propriete OU exploitation cherche a atteindre la personne qui COntrole de 

fa9on effective les installations de transmission. Pour sa part, celui de la prestation de 

services de telecommunication au public moyennant contrepartie veut, d'une part, eviter que 

les entreprises dont les installations de transmission sont utilisees a des fins internes (Hydro

Ontario par exemple) soient touchees par la loi, et d'autre part, limiter la port6e de la 

legislation aux entreprises qui r~oivent un paiement pour les services qu 'elles fournissent. 

L'installation. de transmission est au coeur de ce que constitue une entreprise de 

telecommunication, aux fins de la legislation, et fait l'objet d'une definition specifique. 

Celle-ci limite I 'installation de transmission au seul lien entre deux points donnes, et vise de 

cette f~on ace que la loi s'applique a toutes les principales entreprises de telecommunication 

du pays, et a ne pas y assujettir celles qui agissent uniquement a titre de fournisseurs de 

services ou d'equipements. 

Ces definitions eclairent les orientations de la loi quant au type de marche concurrentiel 

qu'elle entend favoriser. En effet, la legislation veut assurer les contrOles necessaires sur les 

entreprises qui detiennent les infrastructures de telecommunication, bien que ces controles 
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soient substanti.ellement flexibles, comme nous le verrons plus loin, et vise a promouvoir un 

marche pleinement concurrenti.el pour les revendeurs ou partageurs de services. 

En.fin, la portee de la legislation est ultimement determinee par le facteur juridictionnel. 

La loi ne s'applique qu'aux entreprises de telecommunication qui re/event de la competence 

federale. 

Le champ de juridiction federale fut notamment precise par le jugement de la Cour 

supreme rendu le 14 aout 1989 dans le cadre de l'affaire opposant I' AGT et les 

Telecommunications CNCP. Toutefois, la reglementation federale ne s'applique pas 

presentement aux societes d'Etat MTS et SaskTel, etant donne que la Loi sur les chemins de 

fer ne contient aucune disposition liant specifiquement la Couronne. Le projet de loi corrige 

cette anomalie. 

L'entiere portee de la juridiction federale, eu egard aux plus petites entreprises de 

telephone communement appelees «entreprises de telephones independantes», reste encore a 
etre determinee par les tribunaux. 

La legislation ne s'applique pas aux entreprises de radiodiffusion, telles que definies en 

vertu de la Loi sur la radiodiffusion. Cette precision evite qu'il y ait confusion quanta la 

reglementation devant s'appliquer, a savoir entre celle prevue par la Loi sur la radiodiffusion 

et celle d6coulant de la Loi sur Jes telecommunications. 

3. INSTRUMENTS DE POLITTQUE 

La loi accorde au gouvernement differents pouvoirs en vue d'une mise en oeuvre 

efficace des objectifs de la politique. Plusieurs de ces pouvoirs sont nouveaux. Leur exercice 

veut permettre au gouvernement d'elaborer des politiques adaptees a l'environnement du 

. ' 
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secteur des telecommunications et aux transformations rapides que connait cette industrie, et 

lui assurer un controle sur l' evolution generale du secteur au pays. 

Pouvom DE DONNER DES JNSTRUCTIONS EN MATIERE DE POLITIQUE 

La loi autorise le gouvemeur en conseil a donner au CRTC, au chapitre des grandes 

questions d'orientation en la matiere, des insniictions d'application generale relativement a 
l'un OU l'autre des objectifs de la politique. Suite a !'adoption recente de la Loi sur la 

radiodiffusion, le gouvemement heneficie maintenant d'un pouvoir similaire en matiere de 

radiodiffusion. 

11 impone de noter que les instructions autorisees doivent porter sur les orientations 

generales devant regir !'application de la politique. Le gouvemement se voit ainsi accorder 

un pouvoir lui perinettant d'assumer les responsabilites qui lui reviennent en matiere de 

formulation des politiques. 

Les modalites relatives a l 'exercice du pouvoir de donnet des instructions sont 

clairement etablies dans le texte de la loi. Ainsi, lorsque .le CRTC etudie activement une 

affaire, les instructions du gouvemement qui pourraient s' appliquer a une telle affaire ne lient 

pas le Conseil. De plus, le projet de decret relatif a !'instruction doit.etre depose devant 

chaque chambre du Parlement et faire l'objet de consultations aupres du CRTC avant son 

adoption. E;n fait, la loi impose au gouvemement des exigences rigoureuses en matiere d'avis 

public et de consultation aupres des interesses. 

MAINTIEN DU POUVOm DE REVISION DES DECISIONS DU CRTC 

Conformement a la nouvelle legislation, le gouvemeur en conseil peut, par decret pris 

sur demande d'un interesse ou de sa propre initiative, modifier ou annuler les decisions du 
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CRTC. Cette Oisposition reprend !'article 67 de la Loi nationale sur /es attributions en 

matiere de telecommunications et n'accorde aucun nouveau pouvoir au gouvemement. 

L'importance du pouvoir de revision s'explique notamment du fait que certains des 

enjeux mis en cause par les decisions du CRTC vont au-dela des questions de reglementation 

sur lesquelles il revient au Conseil de se pencher, et relevent plutot du domaine plus large des 

politiques publiques. Ce pouvoir represente un outil essentiel pour le gouvemement en vue 

d'assurer que la reglementation du secteur des telecommunications s'effectue conformement 

aux orientations de politique qu 'il privilegie, en conformite avec les principes enonces dans la 

loi. 

De plus, la legislation garantit, pour la premiere fois, que les parties interessees sont 

diiment informees de la demande de revision qui est adressee au gouvemeur en conseil. 

POUVOIR D'EXEMPfION 

Le gouvemeur en conseil peut, par decret, soustraire des categories d'entteprises 

canadiennes a l'application de la loi, aux conditions qu'il juge inOiquees et s'il estiipe 

l 'exemption compatible avec la mise en ·oeuvre des objectifs de la politique enonces dans la 

legislation. '-

Ce nouveau pouvoir vise entre autres a permettte au gouvemement de soustraire aux 

contraintes de la loi les entreprises dont !'importance, par rapport aux objectifs de la politique, 

ne justifie pas le niveau de reglementation qui s 'applique, par exemple, aux grandes · 

compagnies de telephone du pays. Ce faisant, la disposition reconnait qu'il n'est pas necessaire 

de reglementer toutes les entreprises canadiennes au niveau implique par la legislation. 

Les radiocommunicateurs pourraient, par exemple, faire l'objet d'une telle exemption. 

Les politiques canadiennes en matiere de telecommunication ont traditionnellement evite de 
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soumettre ces entreprises a un controle reglementaire serre; ce gouvern~ment ne croit pas non 

plus qu'il serait justifie de les assujettir a une telle reglementation. Or, la d.6finition 

d' entreprise canadienne englobe les entreprises de radiocommunication. Le pouvoir 

d' exemption permet de lever cette contrainte. 

Autorisant ainsi le gouvernement a conserver un droit de regard sur l'etat du marche dans 

son ensemble et non sur une activite ou un service en particulier (ce qui releverait davantage de 

Ia competence de l'organisme reglementaire), le pouvoir d'exemption permet d'apporter au 

cadre de la politique les ajustements requis par l' evolution ex~mement rapide de l 'industrie 

des telecommunications. 

Les dispositions relatives a ce pouvoir assurent a tous les inreresses la possibilite de se 

faire entendre relativement a !'exemption proposee et oblige le ministre a consulter le CRTC 

avant de presenter sa recommandation au gouvemeur en conseil. · 

PQUVOIR D'ETABLIR DES NORMES TECHNIQUES 

La loi accorde au ministre le pouvoir d'etablir des normes techniques concernant les 

installations de telecommunication et de charger le CRTC de leur application. 

La legislation veut ainsi reconnaitre la competence exercee par le gouvernement dans 

I' etablissement de normes canadiennes et internationales. Elle affirme egalement le role actif 

du Conseil a cet egard puisque le ministre doit consulter le CRTC avant de proceder a 
l 'etablissement de normes et peut lui en confier par la suite l 'application. 
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REGIME D' ATTRIBUTION DES LICENCES 

La nouvelle legislation met en place un regime selon lequel toute entreprise canadienne 

telle que definie par la loi devra detenir une licence pour operer. Le pouvoir d'attribuer la 

licence, comme celui de la renouveler ou de la revoquer, appartient au ministre. 

Le ministre accorde une licence de telecommunication s 'il estime que cela contribuera a la 

mise en oeuvre des objectifs de la politique des telecommunications enonces dans la loi, et peut 

lui assortir les conditions qu'il juge appropriees. Toutefois, avant de ce faire, il doit transmettre 

toute demande pour une nouvelle licence au CRTC qui entamera des procedures publiques ace 

sujet, et au terme desquelles il lui presentera un rapport. 

PROPRIETE CANADIENNE 

Afin d'etre admissible a !'attribution d'une licence de telecommunication, l'entreprise 

canadienne doit se conformer a.· des exigences specifiques en matiere de propriete et de cont:rOle 

canadiens. Venonce de ces exigences stipule que 80 p. 100 des parts de l'entreprise doivent 

etre detenues et controlees par des Canadiens. La legislation et la reglementation y afferente 

visent de cette fa\:on a promouvoir un contrOle canadien des infrastructures de 

telecommunication au pays. 

Les exigences dans ce domaine sont plus souples a l 'egard des societes de portefeuille qui 

desirent investir dans les entreprises de telecommunication canadiennes, en raison du caractere 

souvent international de ce~ societes et de leurs sources d'approvisionnement en capitaux. 

Ainsi, les deux tiers du capital-actions de ces societes doivent etre detenus et controles par des 

Canadiens. 

Il existe certaines entreprises au Canada, telles BC Tel et Quebec Telephone, qui sont 

contrOlees par des interets etrangers et qui ont entierement satisfait, pendant de nombreuses 

" ·~ 
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· annees; ·les besoins de leur clientele. Les droits acquis des entreprises assujetties a la loi seront 

reconnus. Par exemple, une entreprise comme B.C. Tel, dont plu.s de 50 p. 100 du capital

actions est contrOle par GTE Corporation, ne se verra imposer aucune contrainte particuliere 

dans ses activires en Colombie-Britannique. Les entreprises beneficiant de droits acquis 

doivent toutefois veiller a maintenir, de fa\:on conforme aux reglements, la part canadienne de 

propriete. 

Ces elements du regime de propriete canadienne feront partie des reglements qui seront 

developpes d'une maniere a la fois flexible et compatible avec les objectifs de la politique. 

ATI'RIBUTION D'UNE LICENCE A DE NOUVELLES ENTREPRISES 

Le nouveau regime de licence autorise l'entree sur le marche de nouvelles entreprises 

detenant des installations de transmission, mais ce, tout en permettant au gouvernement 

d'assurer que la taille et la nature de ce marche, crucial pour tout le secteur des 

telecommunications, repondent aux besoins des usagers et aux interets de !'ensemble de 

l'industrie. Ce rOle qu'accorde le regime de licence au gouvernement n'est pas nouveau. 

En effet, au cours des 30 dernieres· annees, le gouveinement a autorise, en vertu de la Loi. 

sw la radiocommunication, l'entr6e sur le marche de nouvelles entreprises detentrices 

d'installations, telles que Telesat Canada et Cante!, ou encore a pennis a CNCP (aujourd'hui 

Unitel) d'exploiter de nouvelles installations . .L'autorisation accordee a CNCP, en 1961, 

d'elargir sa gamme de services d'affaires grace a !'exploitation d'un reseau de micrO-ondes a 
travers le pays, eut pour effet de stimuler la concurrence dans ce secteur. Varrivee de Telesat 

sur le marche en 1969 permit aux Canadiens, en particulier dans les regions eloignees, d'avoir 

acces a toute une gamme de nouveaux services de communication, et signala l 'emergence 

d'une industrie veritablement canadienne des communications par satellite. Enfin, I' attribution 

d'une licence d'exploitation a Cantel (d'autres furent attribuees aux entreprises membres de 

Cellnet) en 1985, a donne naissance a l'industrie de la telephonic cellulaire, une industrie 
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dynamique et concurrentielle, qui a contribue a revolutionner les communications mobiles au 

Canada. Comme on peut s'en douter, chacun de ces cas a fait l'objet d'un examen particulier 

et unique. 

Tout porte a croire que les requetes a venir pour l'obtention de licences d'exploitation de 

nouv.elles installations pourraient suivre les meme tendances que par le passe, a savoir qu 'elles 

seront relativement peu nombreuses, qu'elles porteront generalement sur !'introduction de 

nouveaux services et l' exploitation de technologies nouvelles, et qu 'elles pourraient emaner soit 

d'entreprises nouvellement constituees, soit d'entreprises ex1stantes. Chacune de ces requetes, 

qui sera automatiquement soumise au CRTC, lequel fera rapport au ministre, sera evaluee selon 

son merite propre et a la lumiere des objectifs de la politique. 

Quelle que soit la nature des requetes, leur examen devra prendre en consideration un 

certain nombre de facteurs, notaminent : 

• !'impact que pourrait avoir !'existence de la nouvelle entreprise sur l'acces a un 

service de base de qualite et a un prix abordable; 

• la capacite de I' exploitation projeree . de satisfaire a des besoins specifiques et 

d'offrir des services dont les Canadiens pourront beneficier; 

• les consequences possibles de !'exploitation projetee sur la disponibilite, dans 

toutes les regions du Canada, de services de telecommunication diversifies de 

qualite et a prix abordable; 

• l'impact que l'arrivee d'une nouvelle entreprise sur le marche pourrait avoir sur 

l'efficacite et la competitivite de l'industrie canadienne des 

telecommunications. 

'•. 
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En plus de ooneficier des recommandations du CRTC, le ministre des Communications 

peut considerer la demande en fonction de toute autre question qu'il jugera pertinente. 

Ventreprise ayant obtenu une licence sera des lors assujettie a la reglementation du Conseil. 

4. INSTRUMENTS DE REGLEMENTATION 

La legislation reprend, souvent en les modernisant, un grand nombre de dispositions 

legislatives deja existantes au chapitre de la reglementation. 

Ainsi, les obligations des entreprises canadiennes, que I' on retrouvait dans la Loi sur les 

chemins de fer, sont maintenant contenues dans la partie III de la legislation inti.tulee «Tarifs, 

installations et services». Cette partie presente en fait les elements sur la base desquels le 

CRTC etablit ses criteres de reglementation, particulierement en ce qui touche le processus de 

tarification et le raccordement d'installati.ons de telecommunication, et reprend 

fondamentalement ceux deja en vigueur. A. cet egard, . il importe de souligner le mainti.en de 

deux principes reglementaires majeurs, a savoir !'obligation d'etablir des tarifs justes et 

raisonnables et !'interdiction d'exercer des pratiques discriminatoires. 

Par ailleurs, la majeure partie de la· Loi nationale sur /es attributions en matiere de 

telecommunications, qui decrit les pouvoirs du CRTC, correspond a la partie N de la 

legislation. De plus, la loi accorde au Conseil d'importants nouveaux pouvoirs, notamment 

celui de s'abstenir de reglementer, qui accroitront de fa9on substantielle la flexibilite du 

systeme reglementaire. Les lignes qui suivent decrivent brievement la nature de ces nouveaux 

pouvoirs. 

ABSTENTION DU CONSEU., 

Le pouvoir du Conseil de s'abstenir d'exercer ses attributions normales a l'egard de 

services fournis par les entreprises canadiennes, lorsqu 'il juge que la concurrence suffit a 
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proteger les interets des usagers, represente sans doute le nouveau pouvoir le plus important 

que comere la loi au Conseil. 

En effet, jusqu'a maintenant, le CRTC ne pouvait pas ne pas reglementer les entreprises 

tombant sous sa juridiction. Une telle situation allait nettement- a l'encontre de la tendance 

generale des societes modemes qui favorisent de plus en plus le libre jeu des forces du marche, 

et avait ete maintes fois critiquee par l'industrie. 

La nouvelle legislation autorise d6sormais le Conseil a tenir compte, dans I' exercice de 

ses pouvoirs reglementaires, du cadre concurrentiel de la foumiture des services. Ainsi, il 

pourra s'abstenir de reglementer, s'il juge que ce cadre est suffi.samment concurrentiel pour 

assurer l'etablissement de tarifs justes et raisoruiables et pour prevenir toute discrimination, 

toute preference ou tout d6savantage injustes, indus ou deraisonnables. La loi prevoit cependant 

qu'aussitot que la concurrence ne lui parait plus suffi.sante, le CRTC est tenu d'exercer ses 

attributions normales. 

0RDONNANCE DE PRISE EN CHARGE OU DE CESSION 

La loi autorise le CRTC a ordonner a toute entreprise canadienne soit de prendre en 

charge l'une des activites de telecommunication d'un affi.lie, soit d'abandonner l'une de ses 

propres activites en faveur de son affilie. Sa decision se fonde sur 1 'aspect concurrentiel de 

l'activite en question, en regard de la necessite d'assurer l'etablissement de tarifs justes et 

raisonnables et de prevenir toute pratique discriminatoire. 

Ces deux nouvelles dispositions ti.rent leur origine de la Loi sur Bell Canada. Leur 

generalisation a !'ensemble des entreprises canadiennes manifeste, tout comme !'article 

autorisant le Conseil a s'abstenir de reglementer, le souci d'ajuster le cadre reglementaire aux 

realites du marche des telecommunications. -, 
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Ces pouvoirs pennettent au CRTC, dans des cas exceptionnels, d'exiger la separation 

structurelle afin de proteger 1 'interet public. 

TELECOMMl)NICATIONS NON SOLLICITEES 

Le developpement des technologies a entra!ne !'apparition de nouvelles fonnes de menace 

a la vie privee. L'un des exemples le plus frappant a cet egard est la publicite par telephone 

ou encore par telecopie. 

La legislation entend faire face a ce probleme nouveau. Elle accorde au Conseil le 

pouvoir explicite de reglementer, compte tenu de la liberte d'expression des usagers, certaines 

categories de telecommunications non sollicitees ~smises grace aux installations de 

telecommunication d'une entreprise canadienne. 

A VIS DU CONSER, 

La loi contient une nouvelle disposition selon laquelle le CRTC peut, sur demande de la 

personne qui projette de fournir des services de telecommunication a l'aide de ceux d'une 

entreprise canadienne, ou suite a la demande de cette demiere, donner son avis quant aux 

regles et conditions qui de~aient regir la prestation de ces services. 

En autorisant le Conseil a emettre de tels avis, la legislation ameliore !'efficacite du 

processus reglementaire et contribue a !'emergence de nouveaux services de 

telecommunication. 
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METHODE DE DETERMINATION DES TARIFS 

Entin, la legislation sur les telecommunications modernise et clarifie les pouvoirs du 

CRTC en matiere de determination des tarifs de maniere a lui accorder plus de flexibilite a cet 

egard. 

Une nouvelle disposition autorise meme clairement le Conseil a choisir la methode qu'il 

juge la plus appropriee pour l'etablissement des tarifs des entreprises qu'il reglemente, incluant 

la methode actuellement utilisee, a savoir celle fondee sur le taux de rendement par rapport aux 

tarifs. Ainsi, le CRTC sera desormais en mesure de reglementer sur la base de plafonds 

tarifaires ou meme sur celle de contrats sociaux. 

Ce faisant, la loi permet au Conseil de mieux tenir compte de la diversite et de la 

complexite des entreprises de telecommunication. 

5. SENSIBILISATION REGIONALE 

Conscient des preoccupations legitimes des provinces vis-a-vis la reglementation des 

entreprises de telephone oeuvrant sur leur tenitQire, surtout en ce qu'elle affecte le 

developpement economique et social, le gouvemement a conclu une serie d'ententes avec les 

provinces afin de preciser les modalites de leur participation a l 'elaboration et a la mise en 

oeuvre des politiques. 

La plupart des mecanismes de consultation prevus dans ces accords font l'objet de 

mesures specifiques dans la nouvelle legislation. 

En effet, la loi stipule qu'une province sera consultee lorsque l'exercice des principaux 

pouvoirs du gouvemement aura des repercussions importantes sur sa principale entreprise de 

telecommunication, ou sur celle operant principalement dans cette province. Plus 
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particulierement, il s,agit des pouvoirs de donner des instructions au CRTC, de reviser les 

decisions du Conseil, d'exempter des categories d'entreprises de la loi, et de CCUX· relatifs a 
l' attribution des licences. 

De plus, il importe de rappeler que, suite a la recente adoption de la Loi sur la 

radiodifjusion, des conseillers du CRTC peuvent desormais exercer leurs attributions en 

regions. Leur presence en differentes ·provinces vise a assurer que les decisions du Conseil 

refleteront les besoins et interets de toutes les regions du pays. Les responsabilites de ces 

conseillers s'etendent a la fois aux domaines de la radiodiffusion et des telecommunications. 
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IIl. CONCLUSION 

Les telecommunications representent la premiere industrie de pointe du pays, l 'une des 

rares pour laquelle le Canada soit un leader mondial, et constituent une infrastructure 

essentielle pour !'ensemble des entreprises canadiennes. L'importance economique de ce 

secteur n'est plus a dCmontrer, et tous les principaux intervenants reconnaissent l'urgence de 

doter le Canada des moyens lui pennettant de maintenir et de promouvoir la competitivite de 

ses telecommunications, tant au plan national qu'international. 

A cette fin, le gouvernement croit essentiel de rendre plus flexible la reglementation des 

telecommunications ainsi que de favoriser !'introduction d'une plus grande concurrence dans ce 

secteur, tout en garantissant aux Canadiens et Canadiennes l'acces a des services de 

telecommunication silrs, abordables et de qualite. 

La nouvelle legislation met en oeuvre ces grandes orientations de politique. Elle assure 

!'unification du marche canadien des telecommunications, c'est-a-dire !'application d'une 

politique coherente pour !'ensemble du Canada et l'etablissement d'un organisme reglementaire 

unique, garantit la participation des provinces a I' elaboration et a la mise en oeuvre des 

politiques, modernise le cadre reglementaire et favorise la propriete et le cont:rOle canadiens des 

·infrastructures de telecommunication. 

Ce faisant, la legislation vise a assurer que l'industrie des telecommunications, vitale pour 

l'economie du pays et pour tousles Canadiens et Canadiennes, puisse relever avec succes le 

defi des dCcennies a venir. 
' 
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